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L'EDITO 

Chères Moncornetoises, 
Chers Montcornetois, 

L'année 2020 vient de toucher à sa fin. Ce fut une année particulière
à bien des égards. L'épidémie de la Covid-19 est venue bouleverser
notre façon de vivre et le rapport que nous avions avec les autres.
En mars dernier, toute la France était paralysée, quasi à l'arrêt.
Cette crise sanitaire a entraîné à sa suite une crise économique,
sociale et politique. Le coronavirus nous rappelle la fragilité de la vie.
Il nous interpelle en ce qu'il a été capable de réorganiser nos
sociétés, jusqu'à nous distancier les uns des autres. 
Dans un esprit de résilience, tous, nous avons su faire face. D'abord
celles et ceux qui étaient et qui sont toujours en première ligne. Je
veux les saluer et les remercier. Ensuite, vous tous qui, par des
gestes attentifs, avez permis de limiter la propagation du virus.

S E M O N S  E N S E M B L E  U N  M O N D E
P L U S  J U S T E  E T  F R A T E R N E L  !

Q U E  2 0 2 1  S O I T   L ' A N N É E  D E
T O U T E S  L E S  E S P É R A N C E S  E T
D E  T O U S  L E S  P O S S I B L E S  !   

Avec de nombreuses actions durant les mois qui se sont écoulés,  la
ville de Montcornet a su montrer sa capacité à résister, tout en
maîtrisant ses finances. Face à une menace sans précédent sur nos
commerces de proximité, nous avons tenu à les soutenir, avec une
enveloppe budgétaire exceptionnelle de 70 000 euros. 
L'année 2021 sera aussi l'année de nouveaux projets. La maison
"Châtelain" a été détruite et l'espace libéré sera réaménagé. La
maison de santé pluridisciplinaire, projet entamé il y a maintenant
quatre ans,  connaîtra un nouvel avancement. L'église Saint-Martin
fera l'objet d'une vaste étude de rénovation. Les rues Doumer et des
Hauts-Vents seront réaménagées, dès l'obtention des subventions.
Une boucherie devrait renaître dans le centre-ville, durant le 1er
semestre 2021. Et bien d'autres projets encore verront le jour, pour
transformer chaque jour davantage Montcornet en ville de demain ! 
 
A toutes et à tous, avec les élus du Conseil Municipal et les agents
de la ville, je vous souhaite une très bonne et heureuse année 2021
et vous présente nos meilleurs voeux ! 

Bien fidèlement, 
Thomas HENNEQUIN 

Maire de MONTCORNET
Vice-Président de la CCPT

P A G E  3



Comme de nombreuses municipalités, nous
espérions pouvoir maintenir la traditionnelle
cérémonie des vœux à la population.
Malheureusement, cette année, elle fut
compromise par la crise sanitaire. Ne pouvant
nous réunir physiquement, le Maire, Thomas
HENNEQUIN, a souhaité s’adresser directement
à vous, aux moyens des nouvelles technologies
mais également de manière plus traditionnelle.

C’est ainsi, que par le bais de vidéos,

disponibles sur Youtube et Facebook, Monsieur

le Maire et ses adjoints vous ont adressé leurs

meilleurs vœux pour cette nouvelle année.
 

2021 : DES VOEUX VERSION COVID  

"A TOUTES ET À TOUS, AU NOM DES ÉLUS DE
MONTCORNET, 

AU NOM DES AGENTS ET DES SERVICES, 
NOUS VOUS PRÉSENTONS NOS MEILLEURS VŒUX 
ET VOUS SOUHAITONS UNE BONNE ANNÉE 2021 !"

 

De manière plus traditionnelle, Monsieur le Maire
et l’ensemble du conseil municipal ont envoyé, à
chaque foyer, un message d’espérance à travers
une carte de vœux. Et puisque les vœux sont
amenés à germer et à grandir, les cartes que
vous avez reçues sont ensemencées. Elles
contiennent en elles des graines, prêtes à germer
pour laisser place à des fleurs, promesses d'un
printemps nouveau.E X T R A I T  D E S  V O E U X  :
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"PUISSIONS SEMER ENSEMBLE, UN MONDE PLUS
JUSTE,  PLUS FRATERNEL,

 PLUS SOLIDAIRE ET RÉSOLUMENT
 TOURNÉ VERS L’AVENIR."

https://youtu.be/4yZtcWjaW1I

P O U R  V O I R  O U  R E V O I R  L E S  V O E U X ,  R E N D E Z - V O U S  S U R  :

CHAINE : MAIRIE MONTCORNET
OU 



En décembre dernier, notre Commune a été
retenue dans le cadre du programme national :

« Petites Villes de Demain »
 

Pour faire face à la crise sanitaire et
économique, l’Etat, par le biais de l’Agence
Nationale de la Cohésion des Territoires et de
partenaires engagés, a lancé un vaste
programme à destination des villes de moins de
20 000 habitants exerçant des fonctions de
centralité pour leur territoire.

Ce dispositif vise à améliorer les conditions de
vie des habitants (cadre de vie, attractivité du
centre-ville, valorisation du patrimoine bâti et
paysager, etc…).

" N O T R E  C A P A C I T É  À  F É D É R E R  L E S  A C T E U R S  L O C A U X  D O I T  N O U S  P E R M E T T R E   D E
C O N T I N U E R  À  E X E R C E R  C E  R Ô L E  S T R U C T U R A N T  D E M A I N ,   E N  P R É S E R V A N T  L ' A C C È S

A U X  S E R V I C E S  P U B L I C S  E T  N O S  C O M M E R C E S  D E  P R O X I M I T É .
 

J E  S U I S  F I E R  E T  H E U R E U X  Q U E  L A  V I L L E  D E  M O N T C O R N E T  S O I T  R E T E N U E .  C ' E S T  U N E
V É R I T A B L E  R E C O N N A I S S A N C E  D U  T R A V A I L  E N G A G É  P O U R  R E D Y N A M I S E R  L E  C E N T R E -

V I L L E .  C ' E S T  U N E  C H A N C E  P O U R  N O T R E  R U R A L I T É  ! "

Ce programme est un véritable atout pour notre
territoire au travers d'un soutien en ingénierie,         
de financements sur des mesures thématiques
bien ciblées ou encore l'accès au réseau pour
échanger avec les élus des petites villes de
France et mettre ainsi en commun nos bonnes
pratiques.

Cela démontre que la ville de Montcornet joue
un rôle structurant et indispensable sur le
territoire, entre le Laonnois et la Thiérache.

Ce plan d’aide nous permettra de prolonger
l'opération de revitalisation. La redynamisation
du centre-ville est l’une de nos promesses,
c’était une opportunité à saisir, nous l’avons fait !

Au niveau national, petites villes de demain

 c’est :

- 1 000 communes - intercommunalités 

- 3 milliards d’€ de budget prévisionnel 

- 6 années dédiées (2020-2026), soit la

 durée du mandat municipal.

MONTCORNET, PETITE VILLE DE DEMAIN !

T H O M A S  H E N N E Q U I N ,  M A I R E  D E  M O N T C O R N E T
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Avec l'arrivée d'une seconde vague de
contamination de la COVID-19 en novembre
dernier, c’est une nouvelle période de
confinement qui débuta suivie de la mise en
place d’un couvre-feu afin de lutter contre la
propagation du virus.

C’est pourquoi, afin de défendre nos centres-
villes ruraux, le Maire, Thomas HENNEQUIN a
adressé au Premier Ministre un courrier lui
demandant de rétablir le principe de justice et
d’équité entre grandes surfaces et commerces
de proximité.

Le Conseil municipal a aussi décidé de
renouveler l’opération « BONS DE RELANCE »,
cette initiative solidaire destinée à soutenir le
commerce de proximité, ces femmes et ces
hommes qui sont l’âme de notre Commune.

UN SOUTIEN INDEFECTIBLE AUX
COMMERCES DE PROXIMITE

A ce jour, les cafés, bars et restaurants souffrent
particulièrement de la crise et leurs réouvertures
restent conditionnées à l'évolution de l'épidémie
du coronavirus. Nous espérons les retrouver au
plus vite. Ils sont l'ADN de nos centres-villes.

Depuis juillet, près de 70 000 € ont été
débloqués  par la Ville de Montcornet pour venir
en aide aux commerces et rendre du pouvoir
d’achat aux familles impactées par la crise. Ces
mesures sont indispensables pour conserver
nos commerces car ne l’oublions pas, la qualité
de vie passe aussi par la proximité.

U N E  C R I S E  S A N I T A I R E ,
É C O N O M I Q U E  E T  S O C I A L E  I N É D I T E  

Les élus se sont mobilisés afin d'offrir, à chaque
foyer, un carnet de 10 bons d’achat d’une valeur
totale de 50€ à utiliser chez les commerçants qui
ont été dans l'obligation de fermer lors du
second confinement. Ces bons sont valables
jusqu’au 31 mars 2021 et également sur les
commandes à emporter, y compris chez les
restaurateurs.
P A G E  6



Cette hausse des effectifs nécessite un lieu
d’entraînement adapté, raison pour laquelle
Monsieur le Maire a annoncé lors de cette
rencontre la poursuite du projet de création d’un
court de tennis et ce dans les meilleurs délais.

Une bonne nouvelle pour la Ville, la maison dite
« Châtelain », en ruine depuis de nombreuses
années, est démolie. Les premiers coups de
pelles ont débuté en décembre dernier et ont
permis de sécuriser le site pour laisser place à
un futur square végétalisé à deux pas de l’Église
fortifiée Saint-Martin.

Véritable lieu de rencontres, d’échanges et de
convivialité, cet aménagement contribuera à
l'embellissement de notre Ville. Les travaux
s'achèveront, nous l'espérons, au premier
semestre 2021.

En fin d’année dernière, le Maire, Thomas
HENNEQUIN a eu le plaisir d’assister à
l’Assemblée Générale du Tennis Club de
Montcornet, un moment fort dans la vie d’une
association.
C'était là l’occasion pour son Président, Paolino
DA COSTA, entouré des membres du bureau et
de l’entraîneur Jean-Paul MICHEL, de présenter
le bilan de l’année écoulée et d’évoquer les
projets à venir.
Malgré une année perturbée, le Club affiche un
bilan plus que positif avec une hausse des
effectifs (57 licenciés : 24 adultes et 33 enfants)
et la victoire d’une équipe féminine en division 2
du championnat Guibon ! Nous les félicitons ! P A G E  7

UN SQUARE, POUMON VERT DU CENTRE-VILLE  

" C E  S E R A  U N  V É R I T A B L E  
P O U M O N  V E R T  

Q U I  N A Î T R A  A U  C Œ U R  D E  L A  V I L L E . "  

UNE ANNEE SANS REVERS POUR LE TENNIS CLUB !

Ce square est pensé dans une approche de
revitalisation et de développement durable. Merci
aux services de la Ville et aux élus, en particulier  
à José TRIQUENEAUX, Adjoint en charge des
travaux, pour le travail engagé.



Par rapport au premier confinement, certaines
souplesses ont été apportées : milieux scolaires,
services publics, déplacements professionnels,
visites en EHPAD, ouverture des parcs, jardins et
cimetières.

Dès le lendemain de l’allocution présidentielle,
Monsieur le Maire a réuni une cellule de crise,
composée des élus et des représentants des
services pour décliner, au niveau local, les
nouvelles mesures établies par l’Etat.
Le premier Magistrat de la Ville se doit d’être le
garant du bon ordre, de la sûreté et de la sécurité
sur le territoire de la Commune.

Ainsi, Thomas HENNEQUIN, accompagné de la
Secrétaire Générale, Christine CLAUDET, a
immédiatement pris attache auprès de la brigade
de Gendarmerie et des Sapeurs-Pompiers pour
la mise en application des nouvelles directives et
veiller au respect de celles-ci. Ils ont, une
nouvelle fois, fait preuve d’un dévouement sans
faille et nous les en remercions.

Aussi, les Montcornetois ont appliqué et
continuent d'appliquer respectueusement les
consignes en faisant preuve de civisme. De
nombreux efforts sont demandés : rupture du
lien social, isolement, problématiques diverses et
propres à chacun, mais il en est de notre
responsabilité collective.

LA FRANCE RECONFINEE,   

F A C E  À  L A  N O U V E L L E  V A G U E  D U  C O R O N A V I R U S ,  U N  C O N F I N E M E N T  S U R
L ’ E N S E M B L E  D U  T E R R I T O I R E  N A T I O N A L  A  É T É  A N N O N C É  P A R  L E
P R É S I D E N T  D E  L A  R É P U B L I Q U E  À  C O M P T E R  D U  2 9  O C T O B R E  2 0 2 0  M I N U I T .
M O N T C O R N E T  A  S U  Ê T R E  A U  R E N D E Z - V O U S .

NOTRE DOSSIER 
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D E P U I S  L E  D É B U T  D E  L ' É P I D É M I E ,  T O U T E S
L E S  M E S U R E S  O N T  É T É  P R I S E S  D A N S  U N
E S P R I T  D E  R E S P O N S A B I L I T É ,  D E
T R A N S P A R E N C E  E T  D E  M A N I È R E
P R O P O R T I O N N É E  A U  R E G A R D  D E
L ' O B J E C T I F  D E  S A N T É  P U B L I Q U E
P O U R S U I V I ,  T O U T  E N  T E N A N T  C O M P T E  D E S
C I R C O N T A N C E S  L O C A L E S .



MONTCORNET MOBILISEE !   

NOTRE DOSSIER 
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Pour faire face à cette deuxième vague et au
reconfinement, les agents municipaux et les élus
se sont pleinement mobilisés pour vous
accompagner. 
Cela s’est traduit par la mise sous plis de
masques jetables et de photocopies
d'attestations dérogatoires de sortie, le tout
inséré dans le bulletin municipal afin de vous les
adresser dans les plus brefs délais.
Pour rappel, le port du masque reste vivement
conseillé sur l’ensemble du territoire communal
même s'il n'est pas obligatoire.

En parallèle, à la rentrée scolaire des vacances
de la Toussaint, la municipalité a pourvu chaque
écolier du Pôle scolaire de Montcornet, âgé de    
6 ans et plus, d’un masque en tissu. Celui-ci est
à présent obligatoire dès 6 ans dans les écoles.
 

Car il nous tient à cœur de prendre soin de nos
aînés, nous avons réactivé le registre                   
« personnes vulnérables » répertoriant les
personnes âgées ou en situation de handicap
qui le souhaitent afin de déclencher une
intervention éventuelle. Ce fichier est établi
selon le règlement général sur la protection des
données (RGPD) et a ainsi permis aux élus de
contacter nos aînés pouvant connaitre des
difficultés, prendre de leurs nouvelles et lutter
contre l’isolement.
 

L E S  G E S T E S  B A R R I È R E S   R E S T E N T  D E
M I S E .  R E S T O N S  V I G I L A N T S  E T
P R O T É G E O N S  N O S  P R O C H E S .  L E  V I R U S
C I R C U L E  T O U J O U R S  !
 



UN NOEL (PRESQUE) MAGIQUE 

Cette année aura été exceptionnelle à bien des
égards… C’est pourquoi, le Conseil municipal a
souhaité investir dans de nouvelles décorations
et illuminations. Traîneau et boîte aux lettres du
Père Noël, arbres blancs, cerfs et rennes
lumineux ont orné nos espaces publics. 

Des sapins ont également été installés dans les
différents quartiers afin que vous puissiez les
décorer et vous approprier la magie de Noël. Ce
fut un succès et l'opération sera renouvelée.

Un merci tout particulier à notre artiste local          

Jean-François DUCAT, qui a saupoudré, de

son pinceau féérique, la magie de Noël sur les

vitrines des commerçants, et ce, en partenariat

avec la municipalité qui a financé une aide à

hauteur de 30 € par commerce.

Ainsi, grâce au travail des agents des services
techniques, à la participation des élus ainsi que
la mobilisation de Pascale DEBRUMETZ,
Adjointe à la culture et à l’animation, notre Ville
a revêtu ses habits de lumière le temps de
quelques semaines pour y faire régner l’esprit
de Noël!
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C E  N O Ë L  2 0 2 0  N E  F U T  P A S  T O U T  À  F A I T  C O M M E  L E S  A U T R E S ,  L E S  F Ê T E S
O N T  É T É  M A R Q U É E S  P A R  L A  C R I S E  S A N I T A I R E .  T O U T E F O I S ,  L ' E S P R I T  D E
N O Ë L  E T  L A  B I E N V E I L L A N C E  S E  S O N T  E M P A R É S  D E  M O N T C O R N E T  !



Chaque année se tient le repas du CCAS.              
En raison de l'épidémie, celui-ci n'a pu avoir lieu.
En conséquence, le CCAS, présidé par le Maire,
Thomas HENNEQUIN, a décidé d'offrir à chaque
bénéficiaire un colis sur mesure composé de
produits issus de nos commerces locaux. Nous
remercions les commerçants pour leur
coopération pleine et entière.
 

UN COLIS LOCAL POUR NOS AINES  

Au total, plus de 300 colis, pour un budget de
près de 13 000 € ont ainsi été concoctés à
destination des personnes de plus de 65 ans
inscrites sur les listes électorales. La
distribution se tenait en Mairie. Pour les
personnes à mobilité réduite ou en situation de
handicap, une distribution à domicile fut
organisée. Nombreux ont été les membres du
CCAS et les élus à porter des colis à nos aînés
dont la mobilité est limitée. Accompagné par
Sylvie MILVILLE, déléguée au vivre ensemble,
le Maire a eu le plaisir de remettre ce colis à
notre chère doyenne, Valentine JACQUOT.
Nous espérons que ce présent aura apporté
bonheur et réconfort en cette fin d’année 2020 !
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A U  M E N U  :  D O U C E U R S  E T  G O U R M A N D I S E S  !

MONTCORNET AU SOUTIEN DES RESTOS DU COEUR 

Le local initial des Restos du Coeur ne
répondait plus aux besoins de l’association en
termes d’espace et d’agencement, notamment
pour l'application du protocole sanitaire. C’est
avec un esprit de solidarité que le Conseil
municipal a voté, à l’unanimité, la mise à
disposition des anciens bureaux de la caserne
des pompiers. Le temps des travaux de
réhabilitation des nouveaux locaux, et afin de
permettre aux bénévoles de maintenir leurs
actions d’entraide à destination des plus
fragiles, la Ville de Montcornet a mis à
disposition les garages de l’ancienne caserne
des pompiers. 
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Les locaux seront équipés à terme de 10 postes
informatiques, d’une imprimante jet d’encre
couleur/scanner et d'un vidéoprojecteur.
L’ouverture prochaine au public dépendra de
l’évolution des restrictions sanitaires imposées
par la COVID-19.

Romuald DUPONT de la CCPT, animateur de
l’espace numérique, vous accueillera et vous
accompagnera avec Baptiste HALIN.

Les ateliers garantiront aux usagers de suivre un
apprentissage sur différents thèmes tels que les
outils bureautiques ou encore les services
internet. Les créneaux d’aide personnalisée ou
d’accès libre permettront d’effectuer les
démarches en ligne, diverses recherches, ou la
création de documents, etc… Ce service
assurera à chacun de pouvoir bénéficier d’un
accès aux nouvelles technologies. 
Grâce à cette réalisation, la Ville de Montcornet
et l'intercommunalité démontrent que ruralité
rime avec lien social et que notre vision du
territoire est dynamique, inclusive et non sans
ressources, ni projets.

Situé derrière la médiathèque et entièrement
rénové par les services techniques de la Ville, le
tiers-lieu numérique est un espace de travail
partagé et collaboratif dédié au numérique. Il
peut être une solution alternative au
fonctionnement traditionnel, mais également un
lieu pour apprendre, entreprendre des
démarches et créer du lien social.

POUR UNE RURALITE CONNECTEE

L E  1 9  N O V E M B R E  2 0 2 0  S ' E S T  T E N U E  L ' I N A U G U R A T I O N  D U  T I E R S - L I E U  N U M É R I Q U E ,  
E N  P R É S E N C E  D E  M O N S I E U R  L E  P R É F E T

Le montant des travaux réalisés en régie s’élève
à 11 255 €, totalement financé par la commune.
Cette réalisation a bénéficié de
l'accompagnement de la Communauté de
Communes des Portes de la Thiérache    
 (CCPT) pour le financement du mobilier et du
matériel informatique. Il s'agit là d'un bel exemple
de la coopération entre les communes et
l'intercommunalité.



Qu’est-ce que la décarbonatation ? 

La dureté d’une eau se définit en fonction des
quantités de calcium et de magnésium qu’elle
contient qui, en trop grande quantité, favorisent
la formation de tartre. Cela engendre des
perturbations (rugosité des parois de
canalisation, assèchement de la peau,
obstruction de certains appareils type
chaudières, électroménagers) et provoque des
surconsommations énergétiques tout en
accélérant l'usure de l'électroménager. Dans ce
cas, l’eau doit subir ce que l’on appelle une
décarbonatation.

Cet adoucissement collectif (élimination de
l'excès de calcaire pour une eau de meilleure
qualité) sera effectué au sein de l’usine de
décarbonatation de Montcornet. Il s’agit de la
première unité sur la zone de Thiérache. En tant que Président du Syndicat des Eaux, en

présence d’Edmond VAN RUYMBEKE, Vice-
Président  et José TRIQUENEAUX, membre du
syndicat, le Maire, Thomas HENNEQUIN, a
assisté aux diverses réunions de chantier, à la
suite de Guy LE PROVOST, précédent
président, aux côtés de l’entreprise Véolia, en
charge de la gestion de l'unité de
décarbonatation.

Concrètement, cela se traduira par un gain de
pouvoir d’achat des ménages dû à la baisse
de la consommation électrique et de l’utilisation
de produits d’entretien, sans oublier la
protection de l’environnement.

Les premiers essais ont mis en évidence une
eau de grande qualité avec une diminution du
taux de dureté de moitié. Avec la validation de la
qualité de l'eau par l'Agence Régionale de
Santé, la mise en service est désormais
définitive.

 A LA SORTIE DU ROBINET, UNE EAU DE QUALITE

2 0 2 1  S O N N E  L A  F I N  D E S  T R A V A U X  D E  L ’ U S I N E  D E  D É C A R B O N A T A T I O N  
A V E C  U N E  M I S E  E N  S E R V I C E  D E P U I S  L E  1 9  J A N V I E R  !

E N  R É S U M É ,  L A  D É C A R B O N A T A T I O N  C ’ E S T
P L U S  D E  C O N F O R T  E T  D E  P O U V O I R  D ' A C H A T

P O U R  T O U S  !
P A G E  1 3



Le 11 novembre, nous commémorions les 102
ans de la signature de l’Armistice qui permit de
mettre fin aux hostilités de la Grande Guerre
(1914-1918). Une minute de silence fut
prononcée pour honorer les personnes tombées
pendant la 1ère Guerre Mondiale mais
également en mémoire à tous les "Morts pour la
France" des conflits anciens ou actuels, qu’ils
soient civils ou militaires. Cette année, la
cérémonie n’était pas ouverte au public en raison
de la crise sanitaire. Ainsi, accompagné, de Guy
LE PROVOST, Maire honoraire, des élus et des
représentants des corps constitués, Monsieur le
Maire s’est rendu au cimetière anglais, au
cimetière civil puis au monument aux morts.

LES CEREMONIES REPUBLICAINES : 
UN DEVOIR DE MEMOIRE EN TOUT TEMPS 

" L ’ H I S T O I R E  N E  S A U R A I T  Ê T R E  O U B L I É E ,  Q U E L L E S  Q U E  S O I E N T  L E S  C I R C O N S T A N C E S .  E N  C E
1 1  N O V E M B R E ,  L E  D E V O I R  D E  M É M O I R E  N O U S  O B L I G E .  L A  F R A N C E  H O N O R E  S E S  E N F A N T S
M O R T S  A U  C O M B A T .  E L L E  L E S  R E C O N N A Î T  C O M M E  D ’ I M M O R T E L S  H É R O S  D E  L A  N A T I O N , E T
M O N T C O R N E T  A U S S I . "

M O N T C O R N E T  A  T E N U  A  R E N D R E  U N  H O M M A G E  
A U X  M O R T S  P O U R  L A  F R A N C E

Le 05 décembre se déroulait, toujours en comité

restreint, l’hommage aux Morts pour la France

pendant la guerre d'Algérie et les combats    
 du Maroc et de la Tunisie. 

La Nation entière se souvient de ceux qui sont

morts, de ceux qui sont revenus et qui ont

souffert ou souffrent encore, marqués à jamais.

Lors de la cérémonie du 05 décembre, James
BECRET a reçu le diplôme d’honneur de porte-
drapeau de l'association des anciens
combattants (UNC) et victimes de guerre ainsi
que l’insigne pour les 3 années de service
effectuées. Toutes nos félicitations !
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T H O M A S  H E N N E Q U I N

JAMES BECRET, UN PORTE-DRAPEAU A L'HONNEUR



Le 6 décembre dernier, le Caporal-Chef, Pascal
TRIQUENEAUX, a reçu devant ses camarades,
par le Lieutenant Francis BISSEUX,  la médaille
de l’Union des Sapeurs-Pompiers pour 35
années de service. A cette occasion, Monsieur le
Maire a eu le plaisir de lui décerner la médaille
d’honneur de la Ville pour son engagement au
sein de notre communauté.

Ce fut un moment privilégié pour réaffirmer la
cohésion qui règne au sein de la grande famille
des Sapeurs-Pompiers mais aussi pour rendre
hommage aux disparus au travers d’une minute
de silence. Car, rappelons-le, leur mission
principale est de protéger les personnes, les
biens et l'environnement. Ils assurent la sécurité
civile, notre sécurité à tous ! Ils font preuve, au
quotidien, d’actes de courage et de dévouement.  
A tous, un grand MERCI !

35 ANS D'ENGAGEMENT POUR LE 
CAPORAL-CHEF PASCAL TRIQUENEAUX 

Cette année, les fêtes de fin d’année ont eu un
aspect particulier. 

L’association Montcornet Animation, en
partenariat avec la municipalité, a souhaité
lancer, à destination des habitants, un concours
d’illuminations afin de partager, ensemble, la
magie de Noël.

Les administrés pouvaient s’inscrire, auprès du
secrétariat de l’Hôtel de Ville, jusqu’au 18
décembre.

A l’issue de la période des fêtes, un jury s'est
rendu devant les habitations pour découvrir et
noter les illuminations.  

CONCOURS DES ILLUMINATIONS  
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Avec Montcornet Animation, la municipalité
organisera la remise des récompenses dès que
le contexte sanitaire le permettra. Nous
espérons que cela surviendra  le plus vite
possible afin de nous retrouver pour un
moment chaleureux empreint de convivialité.



En drive avec ou sans  RDV, 
Sans ordonnance
Place de la gare, 
Tous les mardis de 8h00 à 12h00 et 

Avec un taux d’incidence de 403 pour 100 000
habitants au 08 janvier, le territoire des Portes de
la Thiérache devient, de loin, le premier
concerné par l’épidémie de Covid-19 dans le
département.
Face à la recrudescence des cas de Covid sur le
territoire des Portes de la Thiérache, à l’initiative
de Pierre DUVAUCHELLE et de l’équipe des
infirmiers libéraux, un dépistage hebdomadaire
(tests PCR par écouvillon nasal)  a été mis en
place à Montcornet, en partenariat avec le
laboratoire. 

La mairie accompagne cette campagne de
dépistage et apporte son soutien logistique. 

Les dépistages se  tiennent :

      de 13h00 à 16h30. 

Les RDV peuvent être pris au lien suivant : 
https://covid.synlab.fr/static/index.html#/F127/identification.

DES LE 12 JANVIER,
UN DEPISTAGE HEBDOMADAIRE A MONTCORNET

" L A  C O M M U N E  V I E N T  E N  A P P U I  L O G I S T I Q U E  À  C E T T E  T R È S  B E L L E  I N I T I A T I V E  D E S
P R O F E S S I O N N E L S  D E  S A N T É .  N O U S  L E S  A C C O M P A G N E R O N S  A U T A N T  Q U E  P O S S I B L E .  J ’ E N
P R O F I T E  P O U R  R E M E R C I E R  L ’ E N S E M B L E  D E S  P E R S O N N E S  Q U I  S E  S O N T  M O B I L I S É E S  P O U R
Q U E  C E  D É P I S T A G E  P U I S S E  S E  T E N I R  E T  C E L L E S  E T  C E U X  Q U I  E N  A S S U R E R O N T  L E  S U C C È S .
L A  R U R A L I T É  N E  D O I T  P A S  Ê T R E  U N  F R E I N  À  S E  F A I R E  D É P I S T E R "

Depuis  le 12 janvier, tout est prêt pour accueillir
les habitants de Montcornet et des communes
alentours pour répondre aux besoins du
territoire.

Afin de contrôler la situation épidémique, il est
primordial que la population puisse se faire tester
dès que cela est nécessaire.

Les personnes dépistées positives permettent de
rompre les chaînes de contamination, en
s’imposant un isolement pendant 7 jours, et en
identifiant les cas contacts  afin qu’ils soient
dépistés. N'oublions pas que certaines
personnes sont asymptomatiques...
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T H O M A S  H E N N E Q U I N ,  M A I R E  D E  M O N T C O R N E T
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GENDARMERIE ET SAPEURS-POMPIERS 

François DAUCHY, Gendarme Adjoint Volontaire,
arrivé le 1er septembre 2020;
Léa BOUCHER, Gendarme, arrivée le 1er août 2020.

Frédéric GOSSET, Adjudant au 1er janvier 2020;
Patrick BLONDEEL, Adjudant-Chef au 1er Juillet
2020;
Margot PRUVOT, Brigadière au 1er novembre 2020.

      BIENVENUE A :

     FELICITATIONS A :

P R O M O T I O N S  E T  N O U V E A U X  E F F E C T I F S  
À  L A  B R I G A D E  D E  G E N D A R M E R I E

Steven SAVOY, sapeur-pompier 2e classe, arrivé le
1er octobre 2020;
Lucas CARLIN, sapeur-pompier 2e classe arrivé le
1er décembre 2020.

Jean-Baptiste THIERRY, Caporal-Chef au 14 juillet
2020;
Baptiste PILLOY, 1ère classe au 14 Juillet 2020.

      BIENVENUE  A :

      FELICITATIONS A :

P R O M O T I O N S  E T  N O U V E A U X  E F F E C T I F S  
C H E Z  N O S  S A P E U R S - P O M P I E R S

POUR UNE CAMPAGNE DE VACCINATION DE PROXIMITE
Afin de préserver la santé de nos concitoyens, et
notamment des plus fragiles, les collectivités en
milieu rural ont un rôle essentiel de proximité. 

Elles sont un maillon indispensable au succès
d'une campagne de vaccination réussie.

Ainsi, en responsabilité et dans un esprit de
coopération, le Maire, Thomas HENNEQUIN, a
proposé, dans une lettre adressée au Directeur
de l'Agence Régionale de Santé des Hauts-
de-France, la mise à disposition des
équipements municipaux, notamment en ce qui
concerne les locaux. 

Cette initiative a pour but de faciliter le travail des
professionnels de la santé et d'offrir la possibilité
aux personnes qui le souhaitent de se faire
vacciner à proximité de leur lieu de résidence.

C’est notre combat commun. Il doit devenir une
réussite collective. La ville de Montcornet y
prendra toute sa part !

" L E S  C E N T R E S  U R B A I N S  N E  D O I V E N T  P A S
A V O I R  L E  M O N O P O L E ,  A U  D É T R I M E N T  D E S
P É R I P H É R I E S  E T  D E  L A  R U R A L I T É . "

PERMANENCES DES ELUS 

le samedi matin, de 09h00 à 11h00;

sans RDV;

à l'Hôtel de Ville

A partir du 06 février 2021, reprise des
permanences des élus, véritable moment de
rencontre  et d'échanges avec les administrés.

Les élus municipaux sont à votre écoute :



CANTINE SCOLAIRE : RESERVATION / PAIEMENT

Franck MULLER
24 ans

Contrat d'accompagnement
dans l'emploi

Services techniques
 

Pour rappel, les réservations et le paiement de la
cantine scolaire se font, en Mairie, uniquement
aux plages horaires suivantes :

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi
de 9h00 à 12h00

ELECTIONS

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes
électorales. L'inscription est automatique pour les
jeunes de 18 ans.
Il est possible de s'inscrire toute l'année, au plus
tard le 6e vendredi précédant le 1er tour de
scrutin.

Pour cela, il vous suffit de vous présenter en
Mairie, aux horaires d'ouverture du secrétariat,
muni d'un justificatif d'identité et d'un
justificatif de domicile

CANTINE SCOLAIRE : RESERVATION / PAIEMENT

ILS ONT REJOINT LA FAMILLE MUNICIPALE ...

Karine TANDART
35 ans

Agent d'accueil
Administration

 
 

Gilles JOVET
54 ans

Contrat d'apprentissage
jardinier - paysagiste
Services techniques

 
 

Amandine HOUACINE
33 ans

Collaboratrice de cabinet
Administration

 
 

N O U S  L E U R  S O U H A I T O N S  L A  B I E N V E N U E  !
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Thiyago LOUILLET MATHIEU - 12 Avril 2020 

Shelssea ROUSSEAUX - 16 Juillet 2020 

Thiago MARTIN LACROIX - 27 Août 2020

Tiago DA FONSECA - 17 Septembre 2020 

Kayden CARION DELOFFRE - 18 Septembre 2020 

Léo VAROQUEAUX-  06 Novembre 2020 

Olympe DOSSIN - 11 Novembre 2020 
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ETAT CIVIL 2020  

BIENVENUE A ...

ILS NOUS ONT QUITTES ...  

Claude CHARPENTIER décédé le 08 février 2020

François PIERRET décédé le 07 mars 2020 

Anne-Marie DESTREBECQ veuve ROUSSEAUX

décédée le 19 mars 2020 

Eric LELONG décédé le 26 avril 2020

José ROHR décédé le 15 mai 2020 

Lydie GENDRET épouse MICHEL décédée le         

19 août 2020 

Janine TOUSSAINT veuve SOURIAU décédée le         

10 septembre 2020 

Solange HOURLIER décédée le 14 septembre 2020 

Armand LEMAIRE décédé le 21 septembre 2020 

Anne Marie FRESSANCOURT épouse LAGNEAUX

décédée le 05 novembre 2020

 Raymond PAQUET décédé le 10 novembre 2020

Huguette FONDRILLON veuve PEYEN décédée le         

15 novembre 2020 

Josiane LOUILLET décédée le 22 novembre 2020 

Gérard POTET décédé le 25 décembre 2020 

Josette ACCADBLET veuve SIMON décédée le         

29 décembre 2020
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